
 
 
 
 

Produits injectables de comblement des rides   
 

Recommandations au public 
 
 
Les dispositifs médicaux injectables de comblement des rides sont définis comme des 
dispositifs invasifs chirurgicaux longs terme. Leur caractéristique « invasive » implique donc 
de potentielles complications, de plus, leur large utilisation chez des personnes non malades 
ainsi que le grand nomadisme de celles-ci dans le domaine de l’esthétisme ont nécessité une 
surveillance particulière par les autorités sanitaires en termes de diffusion d’informations, 
contrôle du marché et de vigilance. Les définitions des termes couramment utilisés dans les 
brochures commerciales et documentations techniques relatifs aux produits injectables de 
comblement des rides sont disponibles dans le glossaire du site internet de l’Afssaps.   
 
 
Qui injecte ? 
 
A l'heure actuelle il n'existe pas de cadre réglementaire de la pratique de l'injection de produits 
injectables de comblement des rides. Cependant la direction générale de la santé prépare un 
encadrement pour les actes esthétiques. 
Les injections constituent un acte dont les spécificités techniques sont importantes. Actuellement, 
elles sont généralement réalisées par les chirurgiens plasticiens, les dermatologues ainsi que des 
médecins ayant reçu une formation spécifique. 

Où ?  
Les produits injectables de comblement des rides sont destinés à être injectés dans la peau au niveau 
d’une zone précise du visage indiquée dans la notice du produit (lèvres, glabelle, sillons 
nasolabiaux…). L’utilisation de ce type de produit dans une autre partie du corps de celle indiquée 
dans la notice n’a pas été prévue et par conséquent peut avoir des conséquences graves sur la santé 
de la personne. 

Quelles conditions ? 
Avant l’injection de produits de comblement des rides : 

 il est recommandé de mentionner au praticien ses antécédents médicaux  
 il est recommandé de mentionner au praticien les traitements esthétiques antérieurs notamment 

sur la nature du produit préalablement injecté. Car  il est fortement déconseillé d’avoir recours à 
un produit résorbable après l’utilisation d’un produit non résorbable sur le même site d’injection  

 il est important de s’informer sur les risques et effets secondaires pouvant survenir après 
l’injection de produit de comblement 
 
Il est fortement déconseillé d’avoir recours à des produits non résorbables à des fins esthétiques 
de comblement des rides qui certes ont un effet de comblement permanent mais font l’objet 
d’effets secondaires plus durables et graves que ceux résultant d’une injection de produits non 
permanents. 
 
 

Pendant et après l’injection de produits de comblement des rides : 

 Il est primordial de conserver pendant une période de 15 ans dans un dossier ou un « carnet 
esthétique » tous les documents relatifs aux : 
- les actes esthétiques, notamment le nombre d’injections, le délai entre deux injections, 
- les produits utilisés, 
- les zones de visage ciblées, 
- les volumes utilisés. 

 
 Il est primordial de signaler ou faire signaler par votre praticien ou généraliste tout effet indésirable 

       grave à l’Afssaps.
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